
























REPUBLIQUE FRANCAISE

Ministère des solidarités et de la santé

Arrêté du 27 mars 2018

La ministre des solidarités et de la santé,

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment les articles L.211-2, R.211-1, D.231-1 et D.231-4;

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;

Vu l'arrêté ministériel du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 

l'antenne interrégionale de Rennes de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale;

portant nomination des membres du conseil de la caisse 

primaire d'assurance maladie des Côtes d'Armor

Article 1

ARRETE

Sont nommés membres du conseil de la caisse primaire d'assurance maladie  des Côtes d'Armor:

En tant que Représentants des assurés sociaux:

Sur désignation de la  Confédération générale du travail - (CGT)                        

Membre Titulaire Mme PETTIER Isabelle

Membre Titulaire Mme DACALOR Annie

Membre Suppléant M PINEAU Regis

Membre Suppléant M HUELLOU Jean-Pol

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail - (CFDT)

Membre Titulaire Mme MORVAN Nathalie

Membre Titulaire Mme CATERO Nicole

Membre Suppléant M RAGOT Thierry

Membre Suppléant Mme HAMON Marie-Annick

Sur désignation de la Confédération générale du travail  - Force ouvrière - (CGT-FO)            

Membre Titulaire M LE COURTOIS Eric

Membre Titulaire Mme AUBERY Christine

Membre Suppléant M LOISON Patrice

Membre Suppléant Mme GAYET Gwenola
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Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens - (CFTC)

Membre Titulaire Mme VANDENBOSSCHE Sylvie

Membre Suppléant Mme GAILLARD Corinne

Membre Titulaire M LEVA Olivier

Membre Suppléant M BOULIN Pascal

En tant que Représentants des employeurs:

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France - (MEDEF)

Membre Titulaire M HELLIO Michel

Membre Titulaire M DIETSCH Olivier

Membre Titulaire Mme CASTEL Evelyne

Membre Titulaire Mme BOUTTE Joëlle

Membre Suppléant M ROINARD Michel

Membre Suppléant Mme GLEMOT Marie-Lise

Membre Suppléant Mme GARNIER Isabelle

Membre Suppléant Mme AUFFRAY  Nadia

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises - (CPME)

Membre Titulaire M GOUELOU Yannick

Membre Titulaire M DIDIER Jean-Marc

Membre Suppléant Mme LE GAFFRIC Genevieve

Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des cadres 

- (CFE-CGC)
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Membre Suppléant Mme LE GAFFRIC Genevieve

Membre Suppléant M BLANSCHONG Gilles

Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité - (U2P)

Membre Titulaire M QUINTON  Serge

Membre Titulaire Mme BUDET Nelly

Membre Suppléant Mme LEYZOUR Jacqueline

Membre Suppléant M LABBE Pierre

En tant que Représentants de la Fédération nationale de la mutualité française:

Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française - (FNMF)

Membre Titulaire Mme LE MEDEC Elisabeth

Membre Titulaire M HERVE Patrice

Membre Suppléant Mme BRIENS Sylvie

Membre Suppléant Non désigné
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En tant que Représentants des institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie:

Membre Titulaire M GUILLOUET Michel

Membre Suppléant M LE MAUX Patrick

Membre Titulaire Mme REY Annie

Membre Suppléant Mme LE GUEVELLO Agnès

Membre Titulaire Non désigné

Membre Suppléant Non désigné

Membre Titulaire M BEGAULT Sébastien

Membre Suppléant M SAYER Philippe

M LEANDRI Yoann

Sur désignation de la Fédération nationale des accidentés du travail - (FNATH)

Sur désignation de l'Union nationale des associations familiales (UNAF) /Union départementale des 

associations familiales (UDAF)

Article 2

Sur désignation de l'Union nationale des professions libérales (UNAPL)

Sur désignation de l'Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé 

(UNAASS)

En tant que Personne qualifiée:
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Fait à Rennes, le 27 mars 2018

La ministre des solidarités et de la santé,

Pour la ministre et par délégation:

Lionel CADET

Le présent arrêté prend effet à compter du 31 mars 2018.

Article 3

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes

de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes

Administratifs de la préfecture de la région Bretagne et de la préfecture des Côtes d'Armor.             

Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la 

mission nationale de contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale
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